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ARTICLE 4

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant : 

« 5° Prévenir le suicide ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

En 2017, 9035 décès par suicide ont eu lieu en France et 88 702 hospitalisations liées à une 
tentative de suicide ont eu lieu, ce qui équivaut à une estimation de 200 000 tentatives de suicide 
par an. En cohérence avec la politique de prévention du suicide, cet amendement ajoute aux 
objectifs des rendez-vous créés par l'article 4 la prévention du suicide.


